
 
 

 

RÈGLEMENT 

CONCOURS CARIBULLES COSPLAY 2026 

 

Article 1 : Objet du Concours 

 
Le Concours Caribulles Cosplay, organisé dans le cadre du Festival de la BD et du Manga, vise à promouvoir la 
créativité, le talent et l'expression artistique des participants à travers des costumes inspirés de l'univers, du 
manga, de l'animation, des jeux vidéo, ou tout autre média similaire. 

 

Article 2 : Conditions de Participation 
1. Admissibilité 

• Le concours est ouvert à toutes les personnes âgées de 14 ans et plus. 
• Les mineurs doivent fournir une autorisation parentale signée. Ils devront être accompagnés par 

un parent. 
 

2. Participation en deux étapes 
2.a. Pré-sélection – Challenge Instagram 

• Sur Instagram, les candidat.es envoient en DM une photo de lui ou d’elle en tenue Cosplay 
• La photo sera publiée sur l’instagram de Caribulles 
• Les 20 cosplayers avec le plus d’interactions (Likes, commentaires, et partages) seront qualifiés 

pour participer à la finale.  

 
2.b. Finale – Prestation à Destreland 

• Les 20 finalistes devront monter sur scène et réaliser une prestation lors de notre animation 
cosplay, le Samedi 28 Mars à Destreland. 

• Les 20 sélectionnés devront fournir par mail caribullesnews@gmail.com la bande sonore à 
télécharger pour leur prestation finale  
 

3. Catégorie 
• Solo : Performance individuelle. 

4. Thème édition 2026 : BD/MANGA/JEUX VIDEO 
• Les costumes doivent être inspirés EXCLUSIVEMENT de personnages issus de manga, de BD, de 

jeux vidéo. 
• Les participants doivent veiller à rester décents en évitant :  

> Les tenues trop dénudées ou choquantes   
> Des mises en scène à caractère pornographique ou xénophobe.  
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Article 3 : Déroulement du Concours 

1. Prestation Scénique 
• Les candidats doivent être présents 30 minutes avant le début du concours afin de procéder aux 

différentes vérifications (inscription, sécurité, consignes…) 

• Chaque participant disposera de 1 minute à 1 minute 30 pour présenter son costume sur scène. 
• Les performances peuvent inclure des chorégraphies, des dialogues, des scènes ou toute autre mise 

en scène 

• L’usage d’accessoires est autorisé sous réserve qu’ils soient sécurisés et ne présentent aucun 
danger pour le candidat ni pour le public 

• L’usage de toute arme factice doit scrupuleusement respecter les règles de sécurité (Pas d’objet 
tranchant, explosif ou inflammable susceptible de blesser) 

Article 4 : Le Jury 

1. Composition du Jury 

Le jury officiel est composé de 3 personnes choisies par les organisateurs. Le jury ne peut en aucun cas 
participer au concours. Les candidats s’engagent à respecter le classement établi par le jury.  

2. Notation 

La notation sera établie selon deux critères et l’impression personnelle du jury : 
- Costume : qualité du costume, ressemblance avec le personnage 
- Prestation scénique : qualité de la prestation, occupation de l’espace, originalité, ambiance 

 

Article 5 : Lots à Gagner 

1. Récompenses 
• Les lots récompenseront les performances les plus créatives, les costumes les mieux réalisés et les 

prestations scéniques les plus impressionnantes. 
2. Catégories de Récompenses 

• Catégorie Solo : 
• 1er Prix : Un billet d’avion pour participer à la Japon Expo (9 au 12 juillet 2026) 

• 2e Prix : une swich avec Nitendo Sport + house de protection. 
• 3e Prix :  Bon d’achat de 200 € 

3. Remise des prix 
• Les gagnants seront annoncés par le jury à la fin du concours en présence des médias. 
• Les prix seront remis en main propre aux lauréats à la cérémonie spéciale dédiée à la remise des 

prix de tous les concours Caribulles prévue le 17 juin 2026 à la Résidence Départementale du Gosier 
à 14h30. 

PS : En s'inscrivant et en participant au Concours Cosplay Caribulles, chaque participant accepte pleinement le 
règlement du concours. Il autorise également l'organisateur à capturer, enregistrer et diffuser toute image ou vidéo 
le représentant dans le cadre du concours, sur tout support et sans limitation de durée, à des fins de 
communication, de promotion ou d'archivage, sans contrepartie financière. 

 

 

 

 


